
 

 

CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE 
 

 

ENTRE LES SOUSSIGNEES : 

 
DEONTO sous le N° Siret 891 645 129 00018 représenté par 
Monsieur Diego Navarro Balaguer, demeurant à Boulogne-
Billancourt. France. 

 
 

Ci-après dénommé "Le Prestataire", 

D’UNE PART, 

ET :  

 

NOM CLIENT dont le siège social est basé au xxx rue de la 
XXXXX à XXXXXX sous le N° Siret XXXXXXXX, représentée 
par Monsieur XXXX XXXXX. 

 

Ci-après dénommé "Le Client", 

D’AUTRE PART,  

 
Le Prestataire et le Client étant ci-après dénommés conjointement les 
"Parties" et individuellement une "Partie". 

 

 

 

 



ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE : 
 
Le Prestataire développe une activité de CONSEIL de mise en 
conformité au règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 sur la protection des 
données (RGPD). 
 
Fort de l’expérience du Prestataire, le Client souhaite bénéficier de son 
expertise et savoir-faire et a souhaité lui confier l’exécution d’une 
mission définie au présent contrat. 
 
Les Parties ont ainsi souhaité se rapprocher pour mettre en place le 
présent contrat de prestation de services (ci-après dénommé le 
"Contrat").  
 
Les Parties déclarent et reconnaissent que la négociation ayant précédé 
la conclusion du présent accord a été conduite de bonne foi et avoir 
bénéficié, pendant la phase précontractuelle de négociation, de toutes 
les informations nécessaires et utiles pour leur permettre de s'engager 
en toute connaissance de cause et s'être mutuellement communiqué 
toute information susceptible de déterminer leur consentement et 
qu'elles pouvaient légitimement ignorer. Ce préambule fait partie du 
présent Contrat et ne saurait en être dissocié. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : OBJET DU CONTRAT 
 
Le présent Contrat a pour objet de définir les conditions selon lesquelles 
le Prestataire s’engage à réaliser les prestations (ci-après dénommée 
"les Prestations" ou "Missions") définies à l’Annexe n°1 du présent 
Contrat. 
 
Les relations entre le Prestataire et le Client doivent se poursuivre de 
façon loyale et sincère. Chaque Partie s’engage à exécuter avec soin et 
diligence ses obligations prévues au présent Contrat. 
 
Il est expressément convenu entre les Parties que le présent Contrat et 
ses suites ne pourront être invoqués pour revendiquer la qualité 
d’associé du Client. En outre, les Parties déclarent expressément ne pas 
vouloir par les présentes créer dans leurs rapports une société ayant la 
personnalité morale, ni une société en participation, ni une société créée 
de fait. 
 
Les Parties s’engagent à ce que la conclusion du présent Contrat ne viole 
aucune obligation légale, règlementaire ou contractuelle. 

 

 

 



ARTICLE 2 : REMUNERATION DU PRESTATAIRE - FRAIS  
 
Les Parties conviennent que le Prestataire percevra pour la Prestation la 
rémunération suivante :   
 

• XXXX  euros TTC.  
 
 

Le règlement doit intervenir dans un délai de trente (30) jours ouvrables 
à compter de la présentation de la facture correspondant au présent 
contrat. En cas de retard de paiement, le Prestataire sera en droit, après 
en avoir informé le Client, de ne pas délivrer la prestation à la date 
indiquée. 

Le règlement se fera par carte bancaire, virement ou chèque à l’ordre 
du Prestataire.  

Toute demande, création, ou ajout d’une ou plusieurs Prestations non 
prévues au contrat feront l’objet d’une facturation supplémentaire. 

Le Prestataire se réserve le droit, en cas non règlement des sommes 
présentées sur justificatif dans un délai de trente (30) jours, de résilier le 
présent contrat aux torts exclusifs du Client. 
 
En cas de cessation des effets du Contrat pour quelque cause que ce soit, 
le Prestataire facturera le montant due à la date de cessation des effets 
du Contrat, le Bénéficiaire s’engageant à les payer dans les trente (30) 
jours suivant la réception de ladite facture.  
 
 
Frais 
 
Il est expressément convenu entre les Parties que le règlement des frais, 
charges et coûts de réalisation des Prestations seront intégralement pris 
en charge par le Prestataire et interviendront après présentation par le 
Prestataire de tout justificatif mentionnant le détail et les caractéristique 
techniques des taches à effectuer. 
 
   

 

 

 

 

 



ARTICLE 3 : OBLIGATION DES PARTIES 

Information des Parties 

Pendant toute la durée du Contrat, le Prestataire s’engage à répondre 
dans un délai raisonnable à chaque demande d’information du Client et 
s’engage à apporter tous les soins et les diligences nécessaires à la 
réalisation de la Prestation.  

Le Prestataire s'engage, pendant toute la durée du Contrat, à informer 
régulièrement le Client de toute information pouvant contribuer à la 
bonne réalisation de l'objet du présent Contrat et dont il pourrait avoir 
connaissance lors de l'exécution de celui-ci. 

Le Prestataire s’engage également à signaler dans un délai raisonnable 
à le Client, tout défaut ou anomalie qu'il pourrait relever dans la 
conception ou les conditions de réalisation des Prestations et en 
précisant, si possible, les moyens à employer ou les adaptations à 
apporter pour y remédier. 

Le Prestataire atteste et garantit qu'il est le seul créateur de(s) 
Prestation(s) faisant l'objet du présent contrat et qu'il dispose sans 
restriction du droit d’accorder au Client une licence d’exploitation. 

Le Prestataire s’engage pendant toute la durée de l’exécution des 
Prestations à répondre à l’ensemble des demandes d’informations du 
Client.  

Le Client s’engage en outre à signaler au Prestataire, sans délai, tout 
évènement ou information majeure pouvant avoir une incidence sur la 
réalisation de(s) la Prestation(s). Les informations communiquées par le 
Prestataire au Client devront être précises, exhaustives et actualisées. 

Modification de la/des Prestation(s) 

Les Parties conviennent que le Client pourra soumettre une demande de 
modification de la/des Prestation(s) commandée(s) auprès du 
Prestataire.  

Les demandes de modifications seront alors notifiées par écrit  au 
Prestataire qui devra dans un délai de sept (7) jours à compter de ladite 
notification adresser au Client une proposition technique et financière. 
Le Prestataire précisera également dans cette proposition l’impact des 
modifications demandées et les conséquences de telles modifications 
sur le calendrier défini au présent Contrat. 

Si dans un délai de trente (30) jours à compter de la réception de la 
proposition technique et financière du Prestataire, les Parties ne sont pas 
parvenues à un accord sur lesdites modifications, le Client pourra résilier 
le présent Contrat. Si la demande de modification de la/des 



Prestation(s) émane du Client, ce dernier supportera l’ensemble des 
coûts engendrés. 

Indépendance des parties 

Le Prestataire réalisera les missions confiées dans le respect des règles 
de l’art et en toute indépendance. Le Prestataire n’est pas liée au Client 
par un lien de subordination et ne peut, ni sous-traiter ses services, ni 
céder tout ou partie des droits ou obligations résultant du présent 
Contrat sans l’accord préalable et écrit du Client. 
Le Prestataire est soumis à une obligation de confidentialité, cette 
obligation ne doit cependant pas l’empêcher de demander conseil, 
dans l’exercice de ses missions, auprès de toute autorité ou personne 
compétente.  

Le Client s’engage à mettre tout en œuvre pour aider le Prestataire à 
respecter ses engagements contractuels et s’engage à laisser toute la 
marge de manœuvre nécessaire au Prestataire dans l’exécution de sa 
mission. 

Enfin, en raison des alinéas qui précèdent, le Client ne peut exercer son 
autorité sur la conduite à adopter par le Prestataire dans le cadre de la 
réalisation de la Prestation définie par le présent Contrat. 

ARTICLE 4 : DELAI D’EXECUTION ET LIVRAISON 
 
Les Parties n'entendant pas conditionner leur engagement à un délai de 
réflexion, le présent contrat prend effet à compter de la signature des 
présentes. Le contrat est conclu pour la durée d’exécution des 
Prestations définies en Annexe n°1. 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des Parties de ses obligations 
au titre du présent Contrat, celui-ci pourra être résilié au gré de la Partie 
lésée. Il est expressément entendu que cette résiliation aura lieu de plein 
droit quinze (15) jours ouvrés et francs après l’envoi d’une mise en 
demeure de s’exécuter, restée, en tout ou partie, sans effet. La mise en 
demeure déclarant l’intention d’appliquer la présente clause pourra être 
notifiée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 
 
Le présent contrat pourra également être résilié par anticipation en cas 
de liquidation ou redressement judiciaire de l'une ou l'autre des Parties 
dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, et sous réserve, 
le cas échéant, des dispositions d'ordre public applicables. 

 

 

 

 



ARTICLE 5 : CONFIDENTIALITE 

Pour les besoins des présentes, les termes "Information(s) 
Confidentielle(s)" recouvrent toutes informations ou tous documents 
divulgués par chacune des Parties à l'autre Partie, par écrit ou 
oralement, et incluant sans limitation tous documents écrits ou imprimés, 
tous modèles de conception, secret des affaires, savoir-faire, 
documents financiers ou commerciaux, modèles et résultats de calcul ou 
plus généralement tous moyens de divulgation de l'Information 
Confidentielle pouvant être choisis par chacune des Parties à l'égard de 
l'autre Partie. 

Toutefois, les termes "Information(s) Confidentielle(s)" ne recouvrent pas 
les informations : 

(i) qui sont, ou seront à l’époque où elles seraient révélées, 
disponibles et connues du public autrement que du fait d’une 
divulgation faite en violation des présentes dispositions ; 

(ii) qui ont été ou seraient communiquées à l’une des Parties par 
un tiers qui ne serait, ni directement, ni indirectement liée à 
l’autre Partie ou l’un de ses représentants ; 

(iii) qui ont été développées par l’une des Partie sur la base 
d’autres informations que les Informations Confidentielles ; ou 

(iv) divulguées ou annoncées au public d’un commun accord entre 
les Parties. 

Pendant toute la durée du présent Contrat et pendant un an à compter 
de la date de l’expiration ou de la résiliation du Contrat, les Parties 
s’engagent à ne pas divulguer d’une quelque manière que ce soit y 
compris verbalement les Informations Confidentielles sans l'accord écrit 
préalable de l’autre Partie, elles s’engagent à : 

• protéger et garder strictement confidentielles, et traiter avec le 
même degré de précaution et de protection qu'elle accorde à ses 
propres informations confidentielles de même importance les 
Informations Confidentielles émanant de l’autre Partie ; 

• ne divulguer de manière interne qu’à ses seuls salariés et 
exclusivement lorsque cela est rendu nécessaire pour la bonne 
exécution des présentes ; 

• ne pas copier, ni reproduire, ni dupliquer totalement ou 
partiellement lorsque de telles copies, reproductions ou 
duplications n'ont pas été autorisées par l’autre Partie et ce, de 
manière spécifique, toutes les Informations Confidentielles et leurs 
reproductions, transmises par chacune des Parties à l'égard de 
l'autre Partie, devront être restituer à cette dernière 
immédiatement sur sa demande. 

 

 



Dans le cas où les obligations légales ou réglementaires de l’une des 
Parties, notamment à la suite d’une requête émanant d’une autorité 
judiciaire ou administrative, ou dans le cadre de réglementations qui lui 
seraient applicables, imposeraient de communiquer à un tiers ou de 
rendre publiques des Informations Confidentielles, cette Partie y sera 
autorisée. 

Les Parties, sans préjudice aux dispositions du présent article, pourront 
communiquer sur la seule existence de leurs relations commerciales sans 
porter d’aucune façon que ce soit atteinte à l’image de l’autre, ni 
divulguer une quelconque Information Confidentielle.  

 

ARTICLE 6 : RESPONSABILITE 

Le Client est seul responsable de l'utilisation qu'il fait des Prestations 
réalisées par le Prestataire et des conséquences directes ou indirectes 
de cette utilisation.  
 
Le Prestataire est seul responsable de toute violation d’une obligation 
légale, règlementaire ou contractuelle dans le cadre de l’exécution des 
Prestations (par exemple, dans l’hypothèse où le Prestataire serait liée 
par toute clause interdisant la sous-traitance de ses obligations 
contractuelles). 
 
En tout état de cause, le Prestataire ne saurait en aucune circonstance 
être responsable au titre des pertes ou dommages indirects ou 
imprévisibles du Bénéficiaire ou des tiers, en ce compris les clients du 
Bénéficiaire, ce qui inclut notamment tout gain manqué, préjudice 
commercial, perte de chiffre d’affaires ou bénéfice, perte de clientèle ou 
perte de chance lié à quelque titre et sur quelque fondement que ce soit 
au présent Contrat.  

De plus, la responsabilité du Prestataire ne peut être engagée pour 
retard ou défaillance tenant soit à un cas de force majeure, soit à un 
évènement échappant à leur contrôle, soit encore du fait du client.  
 
En cas de condamnation du Prestataire pour quelque cause que ce soit, 
il est expressément convenu que sa responsabilité sera limitée d'un 
commun accord aux sommes effectivement versées par le Bénéficiaire 
pour l’exécution des Prestations litigieuses. 

 

 

 

 



Article 7 : DUREE DU CONTRAT - RESILIATION 

Durée du contrat 

Le Contrat entrera en vigueur à compter de sa date de signature et 
pendant toute la durée de réalisation des Prestations définie en Annexe 
n°1. 

Résiliation  
 
Au cas où l’une des parties enfreindrait l’une des clauses essentielles de 
ce contrat, l’autre partie pourra résilier cet accord, en adressant à la 
partie défaillante une lettre recommandée avec accusé de réception 
indiquant son intention de le résilier et les raisons invoquées. 

Article 8 : LITIGE 

Afin de trouver ensemble une solution à tout litige qui surviendrait dans 
l’exécution du Contrat, les Parties conviennent de se réunir 
physiquement ou par conférence téléphonique dans les sept jours à 
compter de la réception d’une lettre recommandée avec accusé 
réception, notifiée par l’une des deux Parties.  

Si au terme d’un délai de quinze jours, les Parties n’arrivaient pas à se 
mettre d’accord sur un compromis ou une solution, le litige serait alors 
soumis à la compétence juridictionnelle du Tribunal de Commerce de 
PARIS exclusivement compétent. 

Documents contractuels : Le Contrat est constitué du présent document, 
du préambule et des Annexes jointes ci-après qui forme partie 
intégrante du Contrat. 

 

Fait à Boulogne-Billancourt, le XX/XX/XXXX 

En 2 exemplaires originaux  

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESTATAIRE 
DEONTO, représenté par M. 
Navarro Balaguer Diego 
__________________________________ 
 

LE CLIENT 
NOM CLIENT  
representée par M. xxxx xxxxx 
__________________________________ 
 



Annexe n°1 
DETAIL DES PRESTATIONS CONCERNEES - DURÉE 

 
 
DETAIL DES PRESTATIONS 
NOM CLIENT désigne auprès de la CNIL, le [date], M. Diego Navarro 
Balaguer, en tant que Délégué à la protection des données (DPO) tel 
que définit aux articles 37 et suivants du règlement (UE) 2016/679 du 
27 avril 2016 sur la protection des données (RGPD). Un récepissé de 
cette désignation a été transmis par la CNIL le [date].  
À ce titre, M. Diego Navarro Balaguer est en charge de veiller au 
respect des principes et des obligations en vigueur pour tous les 
traitements de données personnelles mis en œuvre par NOM CLIENT 
ou pour son compte. Il tient compte dans l’exercice de sa mission du 
risque associé aux opérations de traitement compte tenu de la nature, 
de la portée, du contexte et des finalités des traitements.  
Dans le cadre de ses fonctions de DPO, M. Diego Navarro Balaguer fait 
directement rapport à [instance de direction de l’organisme. Il a accès 
aux données personnelles et aux traitements mis en œuvre par NOM 
CLIENT ou pour son compte. Il ne reçoit aucune instruction en ce qui 
concerne l’exercice de ses missions 
M. Diego Navarro Balaguer est soumis à une obligation de 
confidentialité. 
Cette obligation ne doit cependant pas l’empêcher de demander 
conseil, dans l’exercice de ses missions, auprès de toute autorité ou 
personne compétente.  
Chargé de veiller à la conformité des opérations de traitements de 
données personnelles, aux dispositions relatives à la protection des 
données personnelles, le DPO a notamment pour mission :  

• d’informer et de conseiller le responsable de traitement ou le sous-traitant 
ainsi que les employés,  

• de contrôler le respect du présent règlement et des dispositions en matière 
de protection des données,  

• de dispenser des conseils sur demande en ce qui concerne l’analyse 
d’impact relative à la protection des données et vérifier l’exécution de 
celle-ci,  

• de coopérer avec l’autorité de contrôle,  
• de faire office de point de contact sur les questions relatives au traitement 

des données personnelles.  
• De rédiger chaque année avec le responsable de traitement un bilan de la 

conformité des traitements actifs. 

  
DURÉE 
 
Le présent contrat est conclu pour la durée de réalisation des 
prestations, prenant effet à la signature des présentes et se poursuivant 
pendant une durée de X années. 


